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ARTICLE 15

Rédiger ainsi cet article :

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre 
par ordonnance, dans un délai de douze mois à compter de la promulgation de la présente loi, toute 
mesure relevant du domaine de la loi tendant à moderniser et simplifier, pour l’État et ses 
établissements publics :

1° Les règles d’occupation et de sous-occupation du domaine public, en vue notamment de prévoir 
des obligations de publicité et de mise en concurrence préalable applicables à certaines autorisations 
d’occupation et de préciser l’étendue des droits et obligations des bénéficiaires des autorisations ;

2° Les règles régissant les transferts de propriété réalisés par les personnes publiques, en vue 
notamment de prévoir des obligations de publicité et de mise en concurrence préalables aux 
opérations de cession et de faciliter et sécuriser leurs opérations immobilières.

3° à 5° (Supprimés)

Les dispositions prises en application du 2° pourront ouvrir aux autorités compétentes la possibilité 
de prendre des mesures, y compris de portée rétroactive, tendant à la régularisation de leurs actes de 
disposition.

Les dispositions prises en application des deuxième à quatrième alinéas peuvent, le cas échéant, 
s'appliquer ou être adaptées aux collectivités territoriales, à leurs groupements ainsi qu’à leurs 
établissements publics.

Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à compter 
de la publication de l’ordonnance.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir l’article 15 dans la version adoptée par l’Assemblée nationale en 
première lecture.


